
 

 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
 

Commune nouvelle de Piré-Chancé 
 

Enquête publique de la modification n°3 du plan local d'urbanisme de Piré-sur-Seiche 
 
 Par arrêté n° 2023/ADM/03 en date du 22 février 2023, Monsieur le Maire de la commune de Piré-Chancé a 
ordonné l'ouverture de l'enquête publique sur la modification n°3 du plan local d'urbanisme de la commune historique de 
Piré-sur-Seiche. 
 
 A cet effet, 
 
 M. Gilles LUCAS, ayant pour profession hydrologue en retraite, a été désigné par le Conseiller délégué du 
tribunal administratif comme commissaire-enquêteur. 
 
 L'enquête se déroulera à la mairie, du mercredi 15 (9h00) au vendredi 31 mars 2023 (17h30) aux jours et 
heures habituels d'ouverture. 
 
 M. le commissaire-enquêteur recevra en Mairie le mercredi 15 mars 2023 de 9h00 à 12h00 et le vendredi 31 
mars 2023 de 14h00 à 17h30. 
 
 Pendant la durée de l'enquête, les observations sur le projet de modification du plan local d'urbanisme 
pourront être consignées sur le registre d'enquête déposé en Mairie. Elles peuvent également être adressées par écrit au 
commissaire-enquêteur à l’adresse suivante : 8 rue de Vitré, Piré-sur-Seiche, 35150 Piré-Chancé ou envoyées à l’adresse 
électronique : urbanisme@pire-chance.bzh (dans ce cas, noter en objet du courriel « Observations pour commissaire-
enquêteur »). 
 
 Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur pourront être consultés à la mairie ou sur le site 
internet de la commune à l'issue de l'enquête à l’adresse : https://www.pire-sur-seiche.fr/ 
 
Au terme de l’enquête publique, le projet de modification n°3 du plan local d'urbanisme pourra être approuvé par le Conseil 
Municipal de la commune de Piré-Chancé et deviendra opposable. 

 
La modification n°3 du P.L.U porte sur les points suivants : 

o Ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUh située en limite Nord-Ouest de l’agglomération cadastrée : 
AB301p, 748p, 303, 917 et ZS038p, d’une surface de 1,84 ha. 

o Ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUh située en limite Sud-Ouest de l’agglomération cadastrée : ZY 
92p et 94p, d’une surface de 1,39 ha. 

o Mettre à jour le document des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) pour tenir 
compte des modifications de zonage. 

o Procéder à des adaptations règlementaires. 
 
Un dossier rassemblant l’avis de l’autorité environnementale, des collectivités et de leurs groupements est consultable en 
mairie ou sur le site internet de la commune durant la période de l’enquête publique. 
 
 
   Le Maire 
   M. Dominique DENIEUL 
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